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Poste 33.42 LE.PREFET DELEGUE POUR LA POLICE, 
FOEte Ji CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR, 

r …. VU la loi du 19. décembre 1917, relative aux établissements 
dangereux, insalubrées ou incommodes ; 

VU le décret n° 64-3503 du ler avril 1964, relatif aux 

établissements dangereux, insalubres ou incommodes, et notamment 

son article 12; 

VU Le décret N0 53-578 du 20 mai 1953, modifié, portant 

réglementation et nomenclature des établissements précités; 

| “vu la demande présentée par ln Fosiété MHStes YÉROURE 
SN Le Jus de Thales, lens Crieneaux. Me le © Énvotte, lee Fannes 

Mrabort, en vue é'étre satorisée à établie ue dé étordures 
ménacbres en éfohgres centrhlés À Hoptebn sw 46008 et au lieu #$8 
de Fontesmet, paraniie n° 1596, section 4 

  

CONSIDERANT que les résultsts de l'enquête &e commodo 

et incommodo sont parvenus à la Préfecture des Bouches-du-Rhône 

le #5 danvier 151 

CONSIDERANT qu'à l'issue du délai de trois mois prévu 

par la loi, les informations rassemblées sur l'affaire ci-dessus 

visée ne lui permettent pas de prendre une décision à son sujet en 

parfaite connaissance de cause; 

CONSIDERANT qu'il y a lieu, en conséquence, de les 
compléter par des renseignements supplémentaires, dont la collecte 
nécessite un nouveau délai; 

SUR 1a proposition du Secrétaire Général des Bouches 
du-Rhône,



Arrête : 

ARTICLE ler. Le délai dupe tion de l'affaire 
susvisée, qui doit expirer le 1+ Avril 1976 est prolongé 
pour une durée 4e feux mois. 

   

  

    

  

, BETICIE 2.= Le Secrétaire Général des Bouches-du-Rhône, 
& 2 Ce merorences, Le Maire de fenthmenslenetaiions, 
aiour en Dhaë dos fines, . 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté. 

Le Maire sera, en outre, chargé de son affichage dans 
les lieux accoutumés. 

MARSEILLE, le « ©) F1 4376 
GO bcuiss BE   


